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 Les membres du Groupe d’experts sur la République centrafricaine reconduit 

par la résolution 2339 (2017) ont l’honneur de faire tenir ci-joint leur bilan à mi-

parcours, conformément au paragraphe 28 c) de la résolution 2339 (2017). 

 Le rapport a été transmis le 7 juillet 2017 au Comité du Conseil de sécurité 

créé par la résolution 2127 (2013) concernant la République centrafricaine, lequel 

l’a examiné le 21 juillet 2017. 

 Le Groupe d’experts vous serait reconnaissant de bien vouloir porter le texte 

de la présente lettre et de son annexe à l’attention des membres du Conseil de 

sécurité et de le faire publier comme document du Conseil.  

 

Le Coordonnateur du Groupe d’experts 

sur la République centrafricaine reconduit 

dans son mandat par la résolution 2339 (2017) 

(Signé) Romain Esmenjaud 
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  Bilan à mi-parcours du Groupe d’experts sur la République 
centrafricaine reconduit dans son mandat par la résolution 
2339 (2017) du Conseil de sécurité 
 

 

 

 Résumé 

 Plus d’un an après l’élection du Président Touadéra, peu de progrès ont été 

accomplis pour apporter des solutions aux causes profondes de la crise qui frappe la 

République centrafricaine. Si plusieurs médiations – parfois concurrentes les unes 

des autres – ont été engagées, la perspective du désarmement demeure lointaine. Il 

est largement considéré que l’Accord de Rome du 19 juin 2017, le cinquième signé 

par des groupes armés en quatre ans, ne marque pas la fin du processus politique, 

mais plutôt qu’il en constitue une étape supplémentaire.  

 Dans ce contexte, alors que Bangui est resté relativement calme depuis les 

manifestations du 24 octobre 2016 contre la Mission multidimensionnelle intégrée 

des Nations Unies pour la stabilisation en République centrafricaine (MINUSCA), la 

majeure partie du territoire national est encore sous le contrôle de groupes armés 

dont les activités empêchent le rétablissement de l’autorité de l’État. 

 La situation en matière de sécurité s’est considérablement détériorée en raison 

des affrontements entre groupes armés. Dans le nord -ouest, les hostilités se sont 

poursuivies entre le groupe « Retour, réclamation, réhabilitation  » du général Sidiki 

et les groupes antibalaka. Au centre et à l’est, de violents combats opposent 

également depuis novembre 2016, d’un côté, une coalition menée par le Front 

populaire pour la renaissance de la Centrafrique (FPRC) et, de l ’autre, l’Union pour 

la paix en Centrafrique (UPC). Ces combats résultent essentiellement de la volonté 

de personnes inscrites sur la Liste et chefs du FPRC, Abdoulaye Hissène et 

Nourredine Adam, de réunifier les ex-Séléka. 

 Le déplacement actuel des affrontements vers l’est crée un nouveau problème 

dans une région où l’Armée de résistance du Seigneur (LRA) demeure active. Les 

civils doivent ainsi faire face à une menace croissante, eu égard en particulier au 

retrait de la Force régionale d’intervention de l’Union africaine de la région. 

 Des groupes armés antibalaka sont apparus dans de nouvelles préfectures 

(Haute-Kotto, Haut-Mbomou) et continuent de représenter une grave menace pour la 

sécurité, soit en raison des objectifs souvent criminels qu’ils poursuivent à l’échelon 

local, soit parce qu’ils répondent aux appels d’acteurs ayant des intentions politiques 

plus larges, des hommes politiques basés à Bangui ou des membres du FPRC par 

exemple. 

 Les hostilités en cours sont alimentées par un flux régulier d ’armes le long des 

itinéraires qui avaient été signalés dans des rapports antérieurs du Groupe d ’experts, 

notamment à partir du Tchad, du Soudan et de la République démocratique du 

Congo. Les saisies de quantités importantes de munitions de chasse fabriquées par la 

Manufacture d’armes et de cartouches congolaise (MACC) de Pointe Noire, en 

République du Congo, témoignent de l’intensification des activités de trafic le long 

du fleuve Oubangui. 

 L’exploitation illégale de ressources naturelles reste une importante source de 

revenus pour les groupes armés, non seulement à l’est où des factions de l’ex-Séléka 

s’affrontent pour le contrôle de sites miniers, mais également à l ’ouest, comme le 

montre l’exploitation lucrative par des groupes antibalaka locaux de la mine d’or 

récemment découverte à Koro-Mpoko, dans la préfecture d’Ouham. Le présent 

rapport donne également des informations sur les intérêts économiques et 

https://undocs.org/fr/S/RES/2339(2017)
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commerciaux d’Abdoulaye Hissène dans la région, notamment en ce qui concerne le 

commerce de l’or et du pétrole brut. 

 L’aggravation de la situation en matière de sécurité a entraîné une augmentation 

notable du nombre de violations des droits de l’homme et du droit international 

humanitaire. Certaines communautés ethniques, en particulier les Peuls, sont de 

nouveau l’objet d’une rhétorique dangereuse. Au mois de mai 2017, on dénombrait 

au total environ 500 000 déplacés (près de 10 % de la population), soit autant qu’au 

plus fort de la crise en 2014. Pour ce qui est des attaques perpétrées contre les 

soldats de la paix, le premier semestre de 2017 a été le plus meurtrier depuis la 

création de la MINUSCA en septembre 2014. 

 La mise en œuvre des sanctions imposées par l’ONU demeure insuffisante. Les 

violations de l’interdiction de voyager, concernant particulièrement Nourredine 

Adam et François Bozizé, se poursuivent. Les autorités nationales ne sont pas 

parvenues à mettre en œuvre le gel des avoirs et plusieurs personnes inscrites sur la 

Liste continuent de percevoir leur traitement de la part de l’État centrafricain. 

 Dans le même temps, le fait que les chefs de groupes armés insistent pour que 

des dispositions prévoyant la levée des sanctions soient introduites dans les textes 

négociés en Angola (décembre 2016) et à Rome (juin 2017) montre que les sanctions 

ont une incidence sur leurs activités. Aussi, le Groupe d’experts se félicite de 

l’annonce, faite le 24 juin par le Ministre tchadien de la justice, du gel des avoirs 

d’Abdoulaye Hissène. 

 Les autorités nationales de la République centrafricaine continuent d ’exprimer 

des vues contradictoires concernant l’embargo sur les armes. S’il est vrai que 

certains ont reconnu publiquement que l’embargo en soi n’excluait pas le 

réarmement des forces nationales, il n’en reste pas moins que la critique de 

l’embargo s’avère un moyen utile de faire porter à l’ONU la responsabilité de 

l’insécurité qui règne dans le pays. 

 Enfin, le rapport fait état d’informations selon lesquelles des ressortissants 

congolais liés à des membres de l’ex-Séléka et impliqués dans le recrutement de 

combattants et le trafic de matériel militaire sur le territoire centrafricain tenteraient 

de déstabiliser le Gouvernement de la République démocratique du Congo . 
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 I. Historique  
 

 

1. Le 27 janvier 2017, le Conseil de sécurité a adopté sa résolution 2339 (2017), 

par laquelle il a chargé le Groupe d’experts, entre autres, de lui remettre, après 

concertation avec le Comité du Conseil de sécurité créé en application de 

la résolution 2127 (2013) concernant la République centrafricaine, un bilan à mi-

parcours le 30 juillet 2017 au plus tard. 

2. Le 6 mars 2017, le Secrétaire général a nommé, en consultation avec le 

Comité, les cinq membres du Groupe d’experts (S/2017/194), à savoir un spécialiste 

des questions régionales (Paul-Simon Handy), une experte en armements (Mélanie 

de Groof), un spécialiste des finances et des ressources naturelles et coordonnateur 

(Romain Esmenjaud), un expert des groupes armés (Ilyas Oussedik) et un 

spécialiste des questions humanitaires (Luis Ángel Benavides Hernández).  

3. Au cours de la période considérée, de mars à mi-juin 2017, le Groupe 

a maintenu une présence quasi permanente en République centrafricaine et ses 

membres se sont rendus dans 12 des 16  préfectures (voir carte figurant à 

l’annexe 1). 

4. Le présent rapport contient une évaluation de la mise en œuvre des sanctions 

imposées par le Conseil de sécurité (embargo, interdiction de voyager et gel des 

avoirs) et traite de plusieurs questions thématiques avec pour objectif d ’identifier 

les personnes et les entités mêlées à des activités tombant sous le coup de sanctions, 

au titre des paragraphes 16 et 17 de la résolution 2339 (2017) du Conseil.  

5. Outre ses missions en République centrafricaine, le Groupe d’experts a 

effectué des visites officielles au Cameroun et aux Émirats arabes unis au cours de 

la période considérée. 

6. Le Groupe note avec satisfaction l’appui et la collaboration de la Mission 

multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la stabilisation en République 

centrafricaine (MINUSCA).  

 

 

  Méthode  
 

 

7. Le Groupe d’experts entend se conformer aux normes que le Groupe de travail 

informel du Conseil de sécurité sur les questions générales relatives aux sanctions a 

recommandées dans son rapport du 22  décembre 2006 (voir S/2006/997, annexe). 

Tout en se voulant aussi transparent que possible, le Groupe se gardera de révéler 

ses sources dès lors que cela risquerait de les exposer, ou d’autres personnes, à des 

risques inacceptables pour leur sécurité.  

8. Dans un souci d’équité, le Groupe s’efforce, lorsqu’il y a lieu et que cela est 

possible, de communiquer aux parties citées dans ses rapports tous les 

renseignements voulus à ce sujet, afin qu’elles puissent les examiner, formuler des 

observations à leur propos et apporter des réponses en temps utile.  

9. Le Groupe exprime ses condoléances aux familles de Zaida Catalán et de 

Michael Sharp, membres du Groupe d’experts sur la République démocratique du 

Congo tués en mission au mois de mars 2017.  

 

 

  

https://undocs.org/fr/S/RES/2339(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2127(2013)
https://undocs.org/fr/S/2017/194
https://undocs.org/fr/S/RES/2339(2017)
https://undocs.org/fr/S/2006/997
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 II. Concertations politiques : de nombreuses initiatives 
pour peu de progrès 
 

 

10. Depuis que le Président Touadéra a pris ses fonctions en mars 2016, la 

nécessité d’un nouvel accord politique visant à répondre aux principales 

revendications des groupes armés constitue un point de désaccord majeur entre les 

principaux acteurs concernés par la gestion de la crise.  

11. Certains membres du Gouvernement et certains acteurs internationaux de 

premier plan sont d’avis que la tenue d’élections a créé des conditions propices au 

désarmement et que les autorités élues n’ont aucune raison de négocier avec les 

groupes armés qu’elles jugent illégitimes. Ils estiment également inutile de défaire 

les accords existants, notamment ceux conclus au Forum de Bangui sur la 

réconciliation nationale de mai 2015 (S/2015/344)
1
. 

12. Certains acteurs, dont le Front populaire pour la renaissance de la Centrafrique 

(FPRC) et la branche des antibalaka emmenée par Mokom, estiment toutefois que 

les élections n’ont guère aidé à remédier aux causes profondes de la crise, d’où la 

nécessité d’un accord politique global (annexe  2.1). 

13. Face aux demandes pressantes et divergentes des acteurs en présence, le 

Gouvernement est intervenu de façon inégale, s’efforçant à grand-peine à clarifier 

sa stratégie de désarmement et restant souvent vague dans son engagement en 

faveur des diverses initiatives de médiation. Cette situation a suscité des critiques à 

la Présidence pour son manque de transparence, notamment de la part du Président 

du Parlement, qui a lancé sa propre initiative de paix (annexe 2.2)
2
. 

 

 

 A. Initiative africaine pour la paix et la réconciliation (initiative 

portée par l’Union africaine) 
 

 

14. L’Union africaine a officiellement approuvé l’initiative pour la paix et la 

réconciliation au sommet qu’elle a tenu à Addis-Abeba en janvier 2017
3
. Il s’agit 

d’une initiative commune de la Communauté économique des États de l ’Afrique 

centrale (CEEAC), de la Conférence internationale sur la région des Grands Lacs et 

de l’Union africaine, ainsi que de l’Angola, de la République du Congo et du Tchad. 

Elle a pour objectif la conclusion d’un accord de paix et de réconciliation entre le 

Gouvernement et les 14 principaux groupes armés.  

15. L’initiative s’inscrit dans le cadre de tentatives de médiation antérieures faites 

par l’Organisation de la coopération islamique (OCI), l ’Angola et le Tchad, qui sont 

désormais fusionnées. Elle procède de l’idée qu’une solution politique ne saurait 

être viable sans la participation des pays voisins, les dynamiques régionales aya nt 

toujours fortement influencé l’évolution de la crise.  

16. Le sentiment répandu parmi les partenaires internationaux que l’initiative de 

l’Union africaine visait avant tout à accorder l’amnistie
4
 aux chefs des groupes 

armés a suscité beaucoup de controverse
5
. En effet, pareille mesure s’inscrirait 

__________________ 

 
1
 Rencontres avec des responsables gouvernementaux et des diplomates de la République 

centrafricaine, Bangui, avril 2017. 

 
2
 Rencontre avec Karim Meckassoua, Bangui, 8  juin 2017. 

 
3
 Voir www.peaceau.org/uploads/joint-statement-on-car-eng.docx-19-02-2017.pdf  

 
4
 Ce sentiment a été principalement suscité par les comptes rendus de réunions signés en Angola, 

dans lesquels est préconisée la création d’une commission vérité et réconciliation en échange de 

l’amnistie (voir annexe 2.3).  

 
5
 Rencontres avec des sources de la CEEAC, de la MINUSCA, de l’Union européenne et de l’Union 

africaine ainsi que des sources françaises et de l’Union africaine, Bangui, 20 -27 janvier 2017. 

https://undocs.org/fr/S/2015/344
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à l’encontre des conclusions du Forum de Bangui. Pour autant, le Gouvernement 

comme les partenaires internationaux peinent à trouver les moyens appropriés 

susceptibles d’encourager les groupes armés à déposer leurs armes. 

 

 

 B. Processus de Sant’Egidio et accord de Rome du 19 juin 2017 
 

 

17. Le 19 juin 2017, de nombreux acteurs nationaux et internationaux se sont 

réunis sous l’égide de la Communauté de Sant’Egidio et ont signé un accord 

politique pour la paix en République centrafricaine (annexe 2.4). Cet accord 

intervient après plusieurs séries de pourparlers menés à huis clos entre la 

Communauté Sant’Egidio et des représentants des chefs des groupes armés, à Rome, 

de décembre 2016 à mai 2017. 

18. Si la signature de l’accord de Rome marque une avancée positive, plusieurs 

difficultés demeurent : 

 a) Comme avec tous les accords précédents, la capacité des chefs présents à 

Rome d’infléchir le cours des événements sur le terrain est incertaine. Il en est 

particulièrement ainsi pour les groupes antibalaka (voir par. 83 à 86), et pour 

certaines factions de l’ex-Séléka comme le Mouvement patriotique pour la 

Centrafrique (MPC) (voir par. 58); 

 b) Les dispositions de l’accord restent vagues et ne prévoient aucun 

mécanisme pour suivre les engagements pris. 

 c) Il est difficile de voir comment seront conciliées les consultations 

préconisées dans l’accord en vue de la levée des sanctions imposées par l’ONU et 

les références à la création d’une commission vérité, justice et réconciliation ainsi 

qu’au « droit de grâce » présidentiel avec les obligations internationales se 

rapportant à la Cour pénale internationale et à la Cour pénale spéciale (annexe 2.5); 

 d) On ignore pour l’heure dans quelle mesure l’accord influera sur la mise 

en œuvre de l’initiative portée par l’Union africaine après son lancement, ce qui 

vient confirmer qu’il n’y a guère de coordination entre les deux initiatives.  

 

 

 C. Comité consultatif et de suivi pour le programme national 

de désarmement, démobilisation, réintégration et rapatriement 
 

 

19. Le Comité consultatif pour le désarmement, la démobilisation, la réintégration 

et le rapatriement (DDRR), dirigé par le Gouvernement, a tenu ses quatrième et 

cinquième sessions les 20 et 21 avril, puis les 8 et 9 juin, respectivement. Selon 

certains membres du Gouvernement et de la communauté internationale, cet organe 

est l’instance idoine pour les négociations politiques puisqu’il réunit tous les acteurs 

concernés, à savoir aussi bien les autorités nationales que les groupes armés. Si l’on 

pourrait considérer la participation des 14 groupes armés aux travaux du Comité 

depuis le mois d’avril comme un succès politique, il reste à voir comment cette 

participation se traduira en progrès tangibles sur le terrain.  

20. Les représentants du FPRC en particulier continuent d’exiger, comme 

condition à leur engagement de désarmer, la signature d’un accord politique qui 

prenne en compte leurs revendications (annexe  2.1). Le Groupe d’experts note 

également que les attentes des groupes armés concernant les avantages que les ex-
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combattants peuvent tirer de leur participation à ce processus sont déconnectées de 

la réalité du programme DDRR
6
. 

 

 

 III. Débats relatifs à l’embargo sur les armes et aux forces 
nationales de défense et de sécurité 
 

 

 A. Appels à la levée de l’embargo sur les armes 
 

 

21. Dans son rapport final publié en 2016 (S/2016/1032, par. 60 à 64), le Groupe 

d’experts a fait état de l’augmentation croissante du nombre d’appels à la levée de 

l’embargo. À Bangui, le 14 avril 2017, le Groupe d’experts a organisé une réunion 

d’information avec les autorités nationales centrafricaines pour s’assurer de la 

bonne compréhension du régime, notamment ses procédures de notification et 

d’exemption, et pour éviter la politisation de la question. Les détails des discussions 

figurent à l’annexe 3.1. 

22. Depuis quelques mois, le Groupe constate une meilleure compréhension de 

l’embargo sur les armes. Le Ministre de la défense a rappelé à plusieurs reprises que 

l’embargo en soi n’excluait pas le réarmement des forces nationales
7
. 

23. Toutefois, l’embargo reste un moyen fort utile à ceux qui cherchent à susciter 

des sentiments nationalistes et faire porter à l’ONU la responsabilité de l’insécurité 

dans le pays
8
. Si le Président Touadéra n’a pas réitéré ses précédents appels à lever 

l’embargo sur les armes dans le discours qu’il a prononcé devant le Conseil de 

sécurité le 16 mars 2017, il a adopté une position différente à d’autres occasions
9
. 

 

 

 B. Appels à équiper et à déployer les forces armées nationales 

et les forces de sécurité  
 

 

24. Les autorités nationales ont exprimé leur souhait de recevoir des armes et se 

sont notamment adressées à cet égard à l’Union européenne et à ses États membres 

pour des dons, des achats ou un appui dans leurs relations avec des entreprises 

privées (voir annexe 3.2). La Bosnie-Herzégovine et la Géorgie se sont déclarées 

disposées à vendre leur excédent d’armes et de munitions à la République 

centrafricaine (voir annexe  3.3)
10

. La France a indiqué au Groupe d’experts qu’il 

était envisagé qu’une demande de dérogation soit prochainement soumise au Comité 

pour transférer des armes saisies en 2016
11

. Dans le cadre de la recommandation du 

__________________ 

 
6
 Rencontres avec les représentants des groupes armés, Bangui, avril, mai et juin 2017. Les chefs 

espèrent que la plupart de leurs combattants pourront participer au processus, et ces derniers 

s’attendent à recevoir de l’argent au lieu d’une formation. 

 
7
 Fridolin Ngoulou, « Centrafrique : Les États-Unis s’engagent à équiper les FACA  », 7 mars 2017. 

Disponible à l’adresse http://rjdh.org/centrafrique-etats-unis-sengagent-a-equiper-faca/. 

À l’échelle régionale, dans le rapport de la réunion des chefs d’état-major, qui a eu lieu lors de la 

6
ème

 réunion ministérielle du Mécanisme conjoint de coordination de la Force régionale 

d’intervention de l’Union africaine (30 mars), il a été noté que l’embargo concernant la 

République centrafricaine n’empêchait pas le gouvernement de se procurer des armes pour ses 

forces de défense. 

 
8
 Judicael Yongo, « Centrafrique : la société civile appelle à la vigilance populaire après la 

prorogation de l’embargo », 1
er

 février 2017. Disponible à l’adresse http://rjdh.org/centrafrique-

societe-civile-appelle-a-vigilance-populaire-apres-prorogation-de-lembargo/?platform=hootsuite. 

 
9
 Jacky Naegelen, « Faustin-Archange Touadéra : Nous saluons toutes les initiatives permettant de 

retrouver la paix », 30 mars 2017. Disponible à l’adresse http://www.rfi.fr/emission/20170330-

rca-touadera-fprc-adam-upc-darass-humanitaire-ddr-mediations-paix-finances-bruxell. 

 
10

 Rencontre avec la mission de formation de l’Union européenne, Bangui, 15  juin 2017. 

 
11

 Échange téléphonique avec un représentant français, 5  juin 2016. 

http://www.un.org/ga/search/view_doc.asp?symbol=S/2016/1032
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Groupe d’experts [S/2016/694, par. 113 b)], le Cameroun a transmis une demande 

de dérogation au Comité pour que le matériel militaire appartenant aux forces 

armées centrafricaines qui est en sa possession soit retourné à la République 

centrafricaine
12

. 

25. Il existe un besoin réel et légitime d’équiper le premier bataillon entraîné par 

la mission de formation de l’Union européenne
13

. Néanmoins, les États qui donnent 

ou vendent des armes doivent veiller au plein respect des procédures et des 

directives du Comité en matière de dérogation, notamment en fournissant des 

informations sur le type d’arme et son origine, en assurant une coordination avec la 

MINUSCA et en veillant à la gestion sécurisée des stocks transférés [S/2015/936, 

par. 46 à 51 et par. 247 i)]. 

 

 

 C. Projet pilote de désarmement, démobilisation, réintégration 

et rapatriement 
 

 

26. Pour essayer d’intégrer les combattants démobilisés aux FACA et former une 

armée représentative de la population, le Gouvernement, avec l ’aide de la mission 

de formation de l’Union européenne et de la MINUSCA, a décidé de former et 

d’entraîner une « compagnie mixte de désarmement, de démobilisation et de 

réintégration », composée à la fois d’actuels membres des FACA et de membres des 

14 groupes armés
14

. À ce jour, neuf groupes armés ont transmis la liste de leurs 

participants
15

. 

 

 

 D. Garde présidentielle 
 

 

27. Le 18 mai, le Groupe a constaté la présence d’un aéronef civil appartenant à la 

Guinée équatoriale à l’aéroport de Bangui. Renseignement pris, le Groupe a été 

informé que l’aéronef avait été utilisé pour transporter des membres de la garde 

présidentielle et des forces de défense et de sécurité qui devaient suivre une 

formation opérationnelle en Guinée équatoriale, dispensée, entre autres, par des 

ressortissants israéliens
16

. Le 28 juin, deux aéronefs ont quitté l’aéroport de Bangui 

pour Kigali
17

. Le chef d’état-major de l’armée nationale a confirmé que 200  FACA 

étaient partis au Rwanda pour y suivre une formation de forces spéciales
18

. 

28. Le Groupe d’experts note que les initiatives concernant la mise en place d ’une 

garde présidentielle ont manqué de transparence. Il rappelle que l ’aide destinée à 

appuyer la réforme du secteur de la sécurité, y compris la formation opérationnelle 

et non opérationnelle, doit être mise en œuvre de manière coordonnée avec la 

MINUSCA et que le Comité doit en être informé – à l’avance – conformément au 

paragraphe 1 b) de la résolution 2339 (2017). 

__________________ 

 
12

 Lettre de la Mission permanente du Cameroun, 13  avril 2017. Mission du Groupe d’experts au 

Cameroun, 23-26 mai 2017. 

 
13

 Réunion avec la mission de formation de l’UE, 15 juin 2017. Lettre de Joseph Yakété, 6 janvier 

2017. En mai 2017, la mission de formation a achevé l’entraînement du premier bataillon de 

FACA.  

 
14

 Réunion avec la mission de formation de l’UE, Bangui, 15 juin 2017. Document confidentiel, 

9 mars 2017.  

 
15

 Échange téléphonique avec un représentant de la mission de formation de l’UE, 20 juin 2017. 

 
16

 Rencontre avec une source confidentielle, Bangui, 17 mai 2017. 

 
17

 Rencontre avec des sources confidentielles, Bangui, 29 et 30 juin 2017. 

 
18

 Réunion du Comité de coordination technique, 3 juillet 2017. 

http://www.un.org/ga/search/view_doc.asp?symbol=S/2016/694)
http://www.un.org/ga/search/view_doc.asp?symbol=S/2015/936
https://undocs.org/fr/S/RES/2339(2017)
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29. Les cas de violation de l’embargo sur les armes sont traités aux paragraphes  64 

à 70, 73 à 75 et 90 à 93. Une carte des principaux itinéraires de trafic figure à 

l’annexe 3.4. 

 

 

 IV. Application des sanctions ciblées (interdiction de voyager 
et gel des avoirs) 
 

 

30. Même si l’application des sanctions reste insuffisante, le Groupe d’experts 

continue de penser que les mesures ont un effet de stigmatisation, comme en 

témoignent les demandes insistantes des chefs des groupes armés pour qu’elles 

soient levées, notamment lors des discussions en Angola et à Rome (voir les 

paragraphes 16 à 18). 

 

 

 A. Violations de l’interdiction de voyager 
 

 

  Nourredine Adam : violations de l’interdiction de voyager  

dans le contexte des médiations 
 

31. Le Groupe d’experts a recueilli un témoignage de première main selon lequel 

les autorités tchadiennes auraient aidé Noureddine  Adam à se rendre à Sido (Tchad) 

le 30 octobre 2016 (S/2016/1032, par. 43), pour assister à une réunion organisée par 

l’Organisation de la coopération islamique
19

. Il aurait voyagé par la route, en 

compagnie d’autres participants, de Ndélé (Bamingui-Bangoran) jusqu’à la frontière 

tchadienne, avant d’être conduit à Sido par des agents tchadiens de la sécurité
20

.  

32. Le 15 décembre 2016, Noureddine Adam a également pris part à une réunion 

qui s’est tenue à Benguela (Angola). Ses vols entre Moundou (Tchad) et Luanda 

(Angola), le 14 et le 17 décembre 2016, ont été effectués avec un aéronef du 

Gouvernement angolais, avec le concours des autorités tchadiennes
21

. La 

République d’Angola ayant fait savoir au Groupe d’experts le 28 mars 2017 que la 

base de données des Services nationaux des migrations n’indiquait aucun 

mouvement migratoire vers l’Angola le concernant, le Groupe d’experts a envoyé 

une nouvelle demande d’informations le 24 avril 2017, avec copie des documents 

signés par le chef de l’ex-Séléka à Benguela le 15 décembre 2016 (voir annexe 2.3). 

Le Gouvernement angolais n’a pas encore répondu à cette demande. 

33. Le Groupe d’experts rappelle qu’en vertu du paragraphe 10 c) de la résolution 

2339 (2017), et sur approbation du Comité du Conseil de sécurité créé par la 

résolution 2127 (2013) concernant la République centrafricaine, les personnes 

inscrites sur la liste peuvent voyager pour prendre part à des réunions dont l ’objectif 

est de favoriser la paix et la réconciliation nationale. 

 

  François Bozizé  
 

34. Le Groupe d’experts a reçu une photo de François Bozizé, qui aurait été prise 

à l’aéroport international Jomo  Kenyatta le 18 novembre 2016 (voir annexe 4.1). Le 

Groupe d’experts a adressé une demande d’informations aux autorités kényanes le 

1
er 

décembre 2016
22

. À ce jour, il n’a reçu aucune réponse.  

__________________ 

 
19

 Lettre de l’Organisation de la coopération islamique adressée au Groupe, 28 novembre 2016. 

 
20

 Rencontre avec des sources confidentielles, Ndélé, 19 janvier 2017. 

 
21

 Rencontre avec Zacharia Damane, Birao, 24 janvier 2017; rencontre avec des sources 

diplomatiques, Bangui, 27 janvier 2017. 

 
22

 Rencontre avec des représentants de la Mission permanente du Kenya auprès de l ’Organisation 

des Nations Unies, New York, 1
er

 décembre 2016. 

https://undocs.org/fr/S/2016/1032
https://undocs.org/fr/S/RES/2339(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2127(2013)
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35. Le 10 mai 2017, le Groupe d’experts a été informé que François Bozizé était 

à bord du vol ET336 d’Ethiopian Airlines parti d’Addis-Abeba (Éthiopie) pour 

Entebbe (Ouganda)
23

. Le 25 mai, le Groupe d’experts a écrit à la compagnie 

aérienne, qui n’a pas encore répondu. Le 28 décembre 2015, la compagnie avait 

confirmé avoir ajouté François Bozizé, inscrit sur la liste relative aux sanctions, à sa 

liste des personnes interdites de vol.  

 

 

 B. Non-application du gel des avoirs par les autorités nationales 

(Alfred Yékatom, Eugène Ngaïkosset et Habib Soussou) 
 

 

36. Le Groupe d’experts détient plusieurs éléments de preuve selon lesquels le 

traitement d’Alfred Yékatom lui est toujours versé sur son compte à la Banque 

sahélo-saharienne pour l’investissement et le commerce (BSIC) à Bangui (voir 

annexe 4.2). Il a également bénéficié d’un prêt personnel en janvier 2017. 

37. Par ailleurs, Alfred Yékatom a créé une entreprise privée de sécurité
24

, comme 

l’a confirmé le Ministre de l’intérieur et de la sécurité publique, qui a expliqué qu’il 

ignorait que le gel des avoirs des personnes inscrites sur la liste supposait également 

le gel des avoirs des entreprises dont elles pourraient être propriétaires. Le 19  mai 

2017, le Ministre s’est engagé à prendre les mesures nécessaires
25

. 

38. Le Groupe d’experts a en outre la preuve que Habib  Soussou, inscrit sur la 

liste relative aux sanctions, a continué de percevoir son traitement d ’officier des 

FACA sur son compte de la BSIC à Bangui (annexe 4.3). Dans son rapport final de 

2016, le Groupe d’experts citait le cas d’un autre officier des FACA sous le coup 

des sanctions, Eugène Ngaïkosset (S/2016/1032, par. 46), dont le traitement était 

toujours versé sur son compte Ecobank.  

39. Des représentants d’Ecobank et de la BSIC ont informé le Groupe d’experts 

que le gel des avoirs des personnes inscrites sur la liste des sanctions relevait de la 

responsabilité du Gouvernement, les premiers indiquant que le gel ne pouvait être 

appliqué que sur demande du Ministère des finances et du budget (voir 

S/2016/1032, par. 48) et les seconds qu’il ne pouvait intervenir que sur décision 

judiciaire
26

. 

40. Plusieurs institutions centrafricaines continuent de se tenir mutuellement 

responsables de la non-application du gel des avoirs. Après la rencontre entre le 

Président du Comité du Conseil de sécurité créé par  la résolution 2127 (2013) et le 

Président Touadéra le 17 mars 2017 à New York pour examiner la question, la 

Représentante permanente de la République centrafricaine a adressé une lettre au 

Comité le 26 avril 2017, indiquant qu’en raison de la séparation des pouvoirs, le gel 

des avoirs d’Alfred Yékatom et d’Eugène Ngaïkosset ne pouvait être décidé que par 

le Président de l’Assemblée nationale et le Premier Ministre, et non par le Président 

Touadéra lui-même. 

41. Le 11 mai 2017, le Président du Comité a ainsi envoyé une lettre au Président 

de l’Assemblée nationale et au Premier Ministre. Le Groupe d’experts croit savoir 

que ni le Président de l’Assemblé nationale ni le Premier Ministre n’ont encore 

répondu au Comité. Le Président de l’Assemblée nationale a informé le Groupe 

d’experts qu’il avait demandé dans un premier temps que le traitement d’Alfred 

Yékatom ne lui soit plus versé. Mais, M. Yékatom ayant menacé les agents 

__________________ 

 
23

 Échange téléphonique avec une source confidentielle, 10 mai 2017. 

 
24

 Rencontre avec des sources confidentielles, Bangui 19 mai 2017. 

 
25

 Rencontre avec Jean-Serge Bokassa, Bangui, 19 mai 2017. 

 
26

 Rencontre avec le Directeur général de la BSIC, Bangui, 30 janvier 2017. 

http://www.un.org/ga/search/view_doc.asp?symbol=S/2016/1032
http://www.un.org/ga/search/view_doc.asp?symbol=S/2016/1032
https://undocs.org/fr/S/RES/2127(2013)
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comptables de l’Assemblée nationale, le Président a décidé d’autoriser de nouveau 

le versement de son traitement, alléguant aussi que la responsabilité du gel des 

avoirs incombait en dernier ressort au Gouvernement
27

. 

 

 

 C. Avoirs, intérêts et réseaux régionaux d’Abdoulaye Hissène 
 

 

42. Le 17 mai 2017, le nom d’Abdoulaye Hissène a été ajouté à la liste du Comité 

des sanctions
28

. 

43. Outre son rôle de chef militaire, Abdoulaye  Hissène a mobilisé des ressources 

financières pour la coalition menée par le FPRC, en raison notamment des attaches 

et intérêts commerciaux qu’il a développés dans la région au fil des ans. Dès 2009, 

il était propriétaire d’une entreprise basée à N’Djamena, Djiguira (annexe 4.4). 

Comme on peut le voir ci-après, la notoriété et les documents de voyage (passeport 

diplomatique de la République centrafricaine) qu’il a pu obtenir en tant que membre 

du Gouvernement pendant la période de transition lui ont ouvert de nouvelles 

opportunités pour renforcer ses réseaux régionaux.  

 

  Intérêts économiques d’Abdoulaye Hissène au Tchad 
 

44. Abdoulaye Hissène a des liens avec Abi Tchad, une entreprise tchadienne du 

domaine pétrolier. À la fin de l’année 2014, il a organisé des rencontres entre des 

représentants d’Abi Tchad et une entreprise européenne, pour faciliter la vente de 

pétrole brut tchadien
29

. Divers documents, dont plusieurs accords entre les deux 

entreprises et des lettres confirmant l’engagement d’Abi Tchad à vendre un stock de 

pétrole cédé par la Société des hydrocarbures du Tchad, ont été découverts par les 

forces de sécurité nationales au domicile d’Abdoulaye Hissène à Bangui 

(annexe 4.5). La vente du pétrole brut n’a finalement pas eu lieu, Abi Tchad n’étant 

réellement pas en possession du pétrole qu’elle s’était engagée à vendre
30

. 

45. S’il n’est pas certain qu’Abdoulaye Hissène ait jamais occupé de poste officiel 

au sein d’Abi Tchad, son rôle d’intermédiaire et la découverte de documents à son 

domicile prouvent qu’il a des intérêts dans les activités de cette entreprise.  

 

  Annonce du gel des avoirs d’Abdoulaye Hissène au Tchad 
 

46. Après l’inscription d’Abdoulaye Hissène sur la liste relative aux sanctions le 

17 mai et pour tenir compte des informations susmentionnées, le Groupe d ’experts a 

adressé une lettre le 24 mai à la Mission permanente du Tchad auprès de 

l’Organisation des Nations Unies pour savoir s’il avait des avoirs au Tchad et, le cas 

échéant, si les autorités les avaient gelés. Le 24  juin, le Ministre tchadien de la 

justice a annoncé que les avoirs d’Abdoulaye Hissène au Tchad seraient gelés et que 

l’entrée sur le territoire tchadien
31

 lui serait interdit. La nature des avoirs 

d’Abdoulaye Hissène n’a pas été précisée. 

 

__________________ 

 
27

 Rencontre avec Karim Meckassoua, Bangui, 8 juin 2017. 

 
28

 Voir https://www.un.org/sc/suborg/en/sanctions/2127/sanctions -list-materials. 

 
29

 Lettre d’une source confidentielle, 12  mai 2017. Échange téléphonique avec une source 

confidentielle, 25 juin 2017. 

 
30

 Ibid. 

 
31

 VOA Afrique, « Gel des avoirs d’un chef de guerre centrafricain au Tchad  », 24 juin 2017. 

Disponible à l’adresse https://www.voaafrique.com/a/gel-des-avoirs-d-un-chef-de-guerre-

centrafricain-au-tchad/3914493.html.  
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  Commerce d’or d’Abdoulaye Hissène à Nairobi 
 

47. Le Groupe d’experts a été informé que début 2016, Abdoulaye  Hissène avait 

contacté des acheteurs potentiels pour leur vendre 300 kilogrammes d’or qu’il 

prétendait stocker à Nairobi
32

. Les acheteurs pressentis ont affirmé au Groupe 

d’experts qu’il n’avait pas été en mesure de fournir des documents fiables pour 

prouver qu’il était en possession d’une telle quantité d’or (voir annexe 4.6). En 

outre, le Groupe d’experts n’a pas pu obtenir la preuve de l’existence de la société 

kényane « Sovereign Freighters LTD  », dont Abdoulaye Hissène affirmait être le 

commissionnaire en douane (voir annexe 4.7). 

48. Le Groupe d’experts constate de nombreux cas de personnes basées au Kenya 

qui ont reçu des fonds en échange de promesses de vente d’or dont elles n’étaient 

pas en possession
33

. 

49. Dans son rapport final de décembre 2016, le Groupe d’experts faisait 

remarquer qu’en septembre 2014, Abdoulaye Hissène avait conclu un accord 

d’achat et de vente à Nairobi pour un montant de 9,9  millions de dollars 

(S/2016/1032, par. 114). Le Groupe d’experts n’a toutefois aucune preuve que la 

transaction a eu lieu et qu’il détenait bel et bien l’or en question. 

50. L’annexe 4.8 contient des informations sur les tentatives faites par 

Abdoulaye Hissène pour investir dans une entreprise basée au Cameroun.  

 

 

 D. Demande de radiation du Bureau d’achat de diamant 

en Centrafrique (BADICA) 
 

 

51. Dans une lettre en date du 24  avril adressée au Président du Comité à l’appui 

de sa demande de radiation, le Bureau d’achat de diamant en Centrafrique 

(BADICA), sous le coup de sanctions, a reconnu ses erreurs passées et décrit sa 

nouvelle politique de diligence raisonnable. Le Groupe d’experts croit savoir que la 

demande de radiation est actuellement en attente d’une réponse de la part du 

Comité. 

 

 

 V. Affrontements entre la coalition dirigée par le FPRC 
et l’Union pour la paix en Centrafrique dans l’est 
de la République centrafricaine  
 

 

 A. Bref aperçu des affrontements  
 

 

52. Les tensions qui opposaient depuis longtemps la coalition dirigée par le FPRC 

à l’Union pour la paix en Centrafrique (UPC) (S/2016/694, par. 93 à 96) ont 

dégénéré en confrontation ouverte le 21  novembre 2016, lorsque la coalition a 

attaqué les positions de l’UPC à Bria. Dans le but d’affaiblir l’UPC et s’emparer à 

terme de son siège à Bambari, le FPRC a mené des attaques sur les axes Bria -Ippy-

Bambari et Mbrés-Bakala-Bambari de décembre 2016 à février 2017. 

53. Après que des membres de la coalition ont tenté de franchir la «  ligne rouge » 

définie par la MINUSCA dans les environs de Bambari, les hélicoptères de la 

MINUSCA ont donné l’assaut le 11 février, tuant selon certaines sources plusieurs 

__________________ 

 
32

 Échanges téléphoniques avec des sources confidentielles, 22 et 25 juin 2017.  

 
33

 Richard Munguti, « Nairobi businessman charged in Sh22m gold scam  », Daily Nation, 22 juin 

2017. Disponible à l’adresse www.nation.co.ke/news/Nairobi-businessman-charged-Sh22m-gold-

scam/1056-3982792-38vvuh/index.html. 
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combattants du FPRC, dont le général Zoundeiko de l’ex-Séléka. La MINUSCA a 

déclaré Bambari « zone exempte de groupe armé  » et obtenu fin février le départ de 

la ville du chef de l’UPC, Ali Darassa, et du « général » antibalaka, Gaëtan Boadé. 

54. La coalition dirigée par le FPRC, renonçant ainsi  à attaquer Bambari, a 

toutefois continué de cibler l’UPC, qui se réorganisait vers l’est. Du 20 au 24 mars 

2017, le FPRC et des groupes antibalaka ont, dans une action coordonnée, expulsé 

l’UPC de Nzako et de Bakouma (préfecture de Mbomou).  

55. Le 13 mai, Bangassou a été attaqué par des éléments antibalaka sans que le 

FPRC ne prenne part au combat (voir par. 87 à 89). Par la suite, plusieurs 

affrontements ont eu lieu entre le FPRC et les antibalaka, y compris ceux avec 

lesquels le FPRC avait précédemment collaboré. Après une attaque des positions du 

FPRC à Nzacko par les antibalaka, le FPRC a riposté en les attaquant à Bakouma et 

alentours le 6 juin et menacé de faire de même à Bangassou (annexe 5.1).  

 

 

 B. Évolution de la coalition dirigée par le FPRC : création 

et renforcement  
 

 

  Objectifs de la coalition : la réunification des ex-Séléka  
 

56. Le principal objectif de la coalition dirigée par le FPRC est de regrouper les 

groupes ex-Séléka sous une chaîne de commandement unique et de constituer une 

entité qui soit en mesure de peser politiquement dans les négociations avec le 

Gouvernement. 

57. Les dirigeants du FPRC ont donc interprété le refus de l’UPC d’intégrer la 

coalition comme une trahison. Abdoulaye Hissène a déclaré au Groupe d ’experts 

que le FPRC n’était pas prêt à négocier avec Ali Darassa et qu’il continuerait à 

combattre l’UPC jusqu’à ce que ce groupe armé disparaisse en tant qu’entité 

politique ou soit absorbé par la coalition
34

. 

 

  Une alliance fragile 
 

58. Organisée autour d’un Haut conseil suprême présidé par Nourredine Adam et 

d’un Conseil national de défense et de sécurité dirigé par Abdoulaye Hissène 

(S/2016/1032, par. 162), la coalition rassemble les dirigeants de plusieurs groupes 

de l’ex-Séléka, notamment Mahamat al-Khatim du MPC (annexe 5.2), Azor Alite et 

Zakaria Damane du Rassemblement patriotique pour le renouveau de la 

Centrafrique (RPRC) et Ahmat Issa de l’ancienne faction arabe de l’UPC
35

. Bien 

que dans les faits, Abdoulaye Hissène soit le chef militaire, la chaîne de 

commandement reste relativement floue, plusieurs dirigeants se présentant parfois 

comme chef d’état-major de la coalition, notamment le général Azor, Mahamat 

Saleh et Mahamat al-Khatim. En outre, la plupart de ces dirigeants assurent encore 

le commandement de leurs propres troupes et décident en toute indépendance du 

degré de soutien à apporter pour chaque opération. 

 

  Désaccords au sein du MPC 
 

59. Le 6 janvier 2017, les dirigeants du MPC basés à Bangui, en l ’occurrence 

Abdel Karim Moussa, qui a par la suite signé l’accord de Rome, ont dénoncé 

l’alliance du groupe avec la coalition dirigée par le FPRC et démis Mahamat al -

Khatim de ses fonctions de chef d’état-major du MPC (annexe 5.3). Cette rupture 

n’a toutefois eu guère d’incidence sur le terrain, Mahamat al-Khatim ayant continué 

__________________ 

 
34

 Rencontre avec Abdoulaye Hissène, Bria, 13 avril 2017. 

 
35

 Le général Ahmat Issa a été tué le 17 juin 2017. 
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de garder le contrôle de la majeure partie de ses troupes tout comme sa coopération 

avec le FPRC. 

 

  Coopération ponctuelle avec les antibalaka 
 

60. Les groupes antibalaka ont également rallié la coalition anti-UPC de manière 

ponctuelle (voir par. 54). Les dirigeants du FPRC ont indiqué au Groupe d’experts 

que Maxime Mokom faisait partie de la coalition
36

 et que Gaëtan Boadé était l’un de 

ses principaux alliés sur le terrain
37

. La participation de Gaëtan Boadé a été 

confirmée mais Maxime Mokom a nié assurer le commandement des combats
38

. 

61. Une alliance entre le FPRC et la faction Mokom des antibalaka relancerait 

l’alliance politique née du prétendu accord de Nairobi de 2015 (voir S/2015/936, 

par. 24-41 et annexe 1.5), dont les membres restent aujourd’hui opposés à ce qui 

constitue à leurs yeux une alliance entre le Gouvernement et l ’UPC. 

 

  Tensions causées par l’implication des antibalaka 
 

62. L’implication des combattants antibalaka a fait naître des tensions au sein de la 

coalition dirigée par le FPRC. La faction arabe de la coalition a dit craindre que le 

discours xénophobe des antibalaka ne nuise à l’unité de l’ex-Séléka et en particulier 

à la faction arabe, dont les membres sont souvent présentés comme des Tchadiens
39

. 

Cette faction est entrée en conflit avec des groupes antibalaka à Bria du 18 au 

20 mai et le 20 juin
40

.  

 

  Discours anti-Peuls de certains membres de la coalition 
 

63. L’un des éléments qui fédèrent les membres de la coalition dirigée par le 

FPRC est le fait qu’ils présentent Ali Darassa comme un combattant étranger qui 

doit être expulsé. Ce discours incendiaire anti-Peuls
41

 a été utilisé pour mobiliser la 

population, et en particulier les groupes antibalaka, contre l’UPC. Le Groupe 

d’experts note que le discours anti-Peuls s’est désormais étendu à l’ensemble du 

pays et que la situation actuelle rappelle celle de 2014, lorsque les propos négatifs 

envers une communauté musulmane bien précise – les Tchadiens – avaient fini par 

déboucher sur des attaques contre l’ensemble de la communauté musulmane. 

 

  Trafic d’armes et recrutement de combattants locaux et étrangers  
 

  Recrutement et approvisionnement en armes  
 

64. Les combattants du FPRC et du MPC sont bien équipés et disposent d ’armes, 

d’uniformes militaires, de téléphones satellitaires, de motos et de véhicules (annexe 

5.4). À la frontière avec le Tchad, Haroun Gaye, sous le coup de sanctions, continue 

de superviser le trafic d’armes mené par la coalition à Tissi, principale plaque 

tournante du trafic pour le FPRC où se rend occasionnellement Nourredine Adam
42

. 

Des véhicules venant d’Um Dukhun (Soudan) transitent par le Tchad puis par Tissi 

__________________ 

 
36

 Les membres de la faction Ngaïssona ont indiqué au Groupe d’experts que Gaëtan Boadé n’éait 

plus avec eux; rencontre avec Dieudonné Ndomaté, 6 avril 2017. 

 
37

 Rencontre avec Abdoulaye Hissène, Bria, 13  avril 2017. Rencontre avec Moussa Maouloud et 

Lambert Moukove, Kaga-Bandoro, 16 janvier 2017. 

 
38

 Rencontres avec Maxime Mokom, Bangui, 21 janvier et 7 mai 2017. 

 
39

 Rencontre avec Ahmat Issa, Bria, 11 avril 2017. 

 
40

 Le général Azor a déclaré au Groupe d’experts que les membres de la faction arabe étaient des 

étrangers. Rencontre avec Azor Alite, Bria, 10 avril 2017. 

 
41

 Azor Alite a comparé les Peuls à des animaux et les a qualifiés de faux musulmans. Rencontre 

avec Azor Alite, Bria, 10 avril 2017. 

 
42

 Rencontre avec une source confidentielle, Bangui, 9 avril 2017. Documents confidentiels, 1
er

 et 

2 mars 2017. 
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avant d’arriver à Siki Kede (à l’ouest de la préfecture de Vakaga), où Adam se 

trouve généralement
43

. Les armes se vendraient au vu et au su de tout le monde sur 

le marché de Tissi, qui a lieu deux fois par semaine
44

. 

65. En janvier 2017, Abdoulaye Hissène a reçu d’importantes quantités de 

matériel militaire en provenance de Ngarba, à la frontière tchadienne, qui ont 

ensuite été acheminées vers Ndélé, Kaga Bandoro, Bria et Ippy, via Akoursoulbak 

(annexe 5.5)
45

. Dans la préfecture d’Ouham, la faction al-Khatim du MPC conserve 

ses réseaux de trafic, et, pour le MPC, les villes frontalières de Sido, Kabo et 

Markounda sont considérées comme les principaux points d’entrée
46

.  

66. À la frontière avec le Soudan, le trafic d’armes se poursuit via Am Dafok et 

alentours
47

. L’arrivée de Nourredine Adam à Ndélé, dans la préfecture de Bamingui -

Bangoran, le 25 avril, a coïncidé avec celle de deux camions venus du Soudan, qui 

y ont déchargé du matériel militaire à sa résidence (annexe 5.5).  

67. Le FPRC semble également avoir réactivé ses contacts au Soudan du Sud pour 

acquérir des armes
48

. Le Groupe d’experts a été informé que le 25  avril, des 

véhicules qui viendraient du Soudan du Sud, auraient livré des armes et des 

munitions à Issa Bachir à Ndélé (annexe  5.6). 

68. Les annexes 5.6 et 5.8 donnent d’autres informations sur les activités de trafic 

d’armes du FPRC et du MPC. 

 

  Nouveaux combattants étrangers venant prétendument du Tchad et du Soudan  
 

69. Les groupes de l’ex-Séléka se sont accusés mutuellement de recruter des 

combattants au-delà des frontières, au Tchad et au Soudan (annexe  5.7). L’UPC a 

remis au Groupe d’experts des cartes d’identité de citoyens tchadiens qu’elle dit 

avoir recueillies sur les dépouilles de combattants du FPRC et du MPC (annexe 

5.8).  

70. Plusieurs sources affirment que Moussa Assimeh, qui était l ’un des plus 

importants généraux de la Séléka en 2013 (S/2016/1032, par. 15), recrute des 

combattants soudanais armés et fait entrer des armes dans le pays (annexe  5.9). 

 

  Aspect financier de l’action militaire du FPRC 
 

71. Les dirigeants du FPRC ont continué de mettre en place des administrations 

parallèles dans leurs zones d’influence. Depuis son retour à Ndélé (préfecture de 

Bamingui-Bangoran) en septembre 2016, Abdoulaye Hissène a consolidé le système 

de taxation par le FPRC de toute activité économique, y compris les activités 

minières (annexe 5.10)
49

. 

72. Dans les zones dont il s’est récemment emparé, le FPRC a mis la main sur 

certaines sources de revenus de l’UPC, en particulier les sites miniers de Nzacko, 

Ndassima et Bakouma. L’intensité des combats dans ces villes, ainsi qu’à Agoudou 

Manga, Ouadja Ouadja et Yassin, montre l’importance que les groupes armés 

__________________ 

 
43

 Rencontre avec le préfet, le sultan, la société civile et la MINUSCA, Birao et Am Dafok, 24 au 

26 janvier 2017.  

 
44

 Sources confidentielles, 3 février 2017. 

 
45

 Rencontre avec une source confidentielle, Bangui, 12 avril 2017. 

 
46

 Échanges téléphoniques avec des sources confidentielles, 15 janvier 2017. Rencontre avec une 

source confidentielle, Bangui, 5 avril 2017. 

 
47

 Rencontre avec une source confidentielle, Bangui, 8 avril 2017. 

 
48

 Rencontre avec la MINUSCA, Bangui, 9 avril 2017; rencontre avec Hassan Bouba, Bambari, 

11 avril 2017. 

 
49

 Missions du Groupe d’experts à Ndélé, 17 au 19 janvier 2017 et 11 au 13 avril 2017. 
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accordent aux ressources minières (annexe  5.11). Depuis que le FPRC a bouté 

l’UPC hors de Bria, le marché de bétail qui était auparavant localisé dans le quartier 

de Gobolo à majorité Peule a été remplacé par un autre dans le quartier de Bornou, 

où des taxes sont collectées sous l’autorité du « commandant » du FPRC Ali Abdel 

Karim
50

. 

 

 

 C. L’UPC : lutte pour sa survie, trafic d’armes et recrutement 

de combattants étrangers  
 

 

73. Sous la pression de la coalition dirigée par le FPRC, les revenus et le stock 

d’armes de l’UPC ont diminué. De ce fait, même si elle poursuit ses activités 

criminelles et ses attaques contre des villages (annexe  5.12), ses opérations 

militaires du groupe sont quasiment au point mort. Mais dans le même temps, la 

coalition dirigée par le FPRC n’a pas encore réussi à mettre la main sur les 

principales plaques tournantes de trafic de  l’UPC que sont Béma, Satéma et 

Mobaye, le long du fleuve Oubangui (S/2016/1032, par. 143 à 149). L’UPC continue 

donc d’acquérir des armes et des munitions depuis la République démocratique du 

Congo (RDC), ce qui est essentiel pour sa survie
51

. Le 19 janvier 2017, le Groupe 

d’experts a reçu des informations selon lesquelles 18 000 cartouches devaient être 

transportées deux jours plus tard par bateau de Yakoma en République démocratique 

du Congo à Béma (annexe  5.13). La MINUSCA n’est pas présente dans la ville de 

Béma et alentours, que contrôle l’UPC, ce qui aurait pu permettre de procéder à une 

inspection et de vérifier cette information [pour la recommendation du Groupe 

d’experts à cet égard, voir S/2016/694, par. 113 c)]. 

74. L’UPC a également réactivé ses contacts au Soudan et au Soudan du Sud pour 

se procurer des armes par l’axe Djema-Obo-Zémio-Mboki-Bangassou
52

. Le 

8 décembre 2016, la MINUSCA a saisi 27  chargeurs de fusils d’assaut de type AK-

47 et plus de 6 478 cartouches auprès de trafiquants à Rafaï, dont deux étaient de 

nationalité soudanaise (annexe 5.14)
53

. 

75. Une vidéo de l’UPC reprenant le contrôle de la ville de Ndassima (préfecture 

d’Ouaka) en décembre 2016 montre que le groupe était bien équipé (annexe  5.15)
54

. 

Différentes sources ont toutefois indiqué que depuis le mois de mars, l ’UPC avait 

du mal à bien se réarmer
55

. Enfin, plusieurs membres du FPRC ont présenté au 

Groupe d’experts des photos de cartes d’identité tchadiennes qu’ils disaient avoir 

trouvées sur les dépouilles de combattants étrangers de l’UPC (annexe 5.16).  

 

 

__________________ 

 
50

 Rencontre avec le représentant des Peuls de Gobolo à Bria, le 11 avril 2017; entretien avec Ali 

Abdel Karim à Bria, le 12 avril 2017.  

 
51

 Documents confidentiels, 19 et 27 janvier 2017. Rencontre avec une source confidentielle, 

Bangassou, 10 juin 2017. 

 
52

 Mission du Groupe d’experts à Obo et Kadjema, 6 au 10 avril 2017. Rencontre avec des sources 

du renseignement et des sources diplomatiques, Bangui, 25 janvier 2017.  

 
53

 Mission du Groupe d’experts à Bangassou, 8 au 13 juin 2017.  

 
54

 Vidéo remise par une source confidentielle, 10 janvier 2017. 

 
55

 Rencontre avec une source confidentielle, Bambari, 11 avril 2017. Rencontre avec des sources du 

renseignement, Bangui, 16 juin 2017. 
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 D. Conséquences humanitaires des combats : le cas de Bria 
 

 

76. En raison des récents combats, la situation humanitaire s’est gravement 

détériorée et l’on compte plus de 50 000 nouveaux déplacés à l’est et 48 000 au 

centre depuis janvier 2017
56

. 

77. Bria est l’une des localités les plus durement touchées. Elle a subi plusieurs 

vagues de combats, notamment en novembre 2016 et en mai et juin 2017 (voir 

par. 52 à 55). Par ailleurs, le 24  mars, les antibalaka ont attaqué la population Peule 

de Koto Ville, un quartier de l’enclave de Gobolo à Bria
57

. 

78. Les hostilités qui ont éclaté à Bria ont entraîné la destruction de centaines de 

maisons et la mort de plus de 300  personnes. La ville compte aujourd’hui environ 

41 000 personnes déplacées, soit plus de 85  % de sa population
58

. 

 

 

 E. Vide sécuritaire à l’extrême est  
 

 

79. Après le départ d’Ali Darassa de Bambari, les zones de combat se sont 

étendues vers l’est et le sud-est, ce qui représente une grave menace pour les civils 

déjà en proie aux attaques de la LRA (annexe  5.17).  

80. Dans le même temps, la Force régionale d’intervention de l’Union africaine a 

cessé ses opérations militaires contre la LRA  à la fin du mois d’avril 2017, 

provoquant un vide sécuritaire dans la région. Bien que l’Union africaine ait décidé 

de renouveler le mandat de la Force régionale d’intervention le 12 mai 2017, le 

calendrier de son déploiement et sa composition ainsi que la nature de la 

participation des FACA restent incertains.  

81. Avec le retrait progressif de la Force régionale d’intervention, les groupes 

armés ont étendu leur contrôle sur la région (S/2016/1032, par. 126). Un nombre 

croissant d’antibalaka et de combattants de l’UPC seraient déployés le long de l’axe 

Rafaï-Zémio-Obo
59

. 

82. La LRA ou certains de ses groupes dissidents auraient également attaqué la 

MINUSCA et d’autres forces internationales. À la fin du mois de mars,, la 

Force régionale d’intervention a trouvé, dans une cache d’armes de l’un des groupes 

dissidents (apparemment dirigé par Laworo), des radios de communication et un 

casque bleu qui appartiendrait à un soldat de la paix marocain attaqué le 3  janvier 

2017 le long de l’axe Zémio-Rafaï
60

. Le 15 janvier, le même groupe a probablement 

attaqué une unité des Forces de défense populaires de l’Ouganda qui escortait un 

convoi entre Zémio et Mboki
61

. 

 

 

__________________ 

 
56

 Groupe sectoriel de la protection en République centrafricaine, « Rapport sur les mouvements de 

population », 31 mai 2017. Disponible à l’adresse 

(https://gallery.mailchimp.com/9e62930dcaf29260cf72aa7f9/files/76237c72 -3edc-4bd9-b21f-

4fa566d0f7a1/Rapport_CMP_Mai_2017_Final.02.pdf. 

 
57

 Rencontre avec un représentant des déplacés Peuls, Bria, 13 avril 2017. Rencontre avec le personnel de 

l’hôpital, Bria, 12 avril 2017.  

 
58

 Groupe sectoriel de la protection en République centrafricaine, « Rapport sur les mouvements de 

population ». 

 
59

 Rapports confidentiels, 14 avril, 16 mai et 12 juin 2017. 

 
60

 Mission du Groupe d’experts à Obo, 6 au 10 avril 2017. 

 
61

 Rencontres avec les Forces de défense populaires de l’Ouganda, les forces armées américaines et 

les transfuges de la LRA, Obo, 8 au 10 avril 2017.  
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 VI. Les groupes antibalaka : évolution, trafic d’armes 
et financement  
 

 

 A. Comprendre les antibalaka et leur démarche de mobilisation 
 

 

83. Depuis mai 2015, les antibalaka sont officiellement scindés en deux groupes, 

la faction Mokom et la faction Ngaïssona, sans que cette scission ne reflète en rien 

la complexité du fonctionnement de cette entité, qui comprend une multitude  de 

milices locales relativement indépendantes.  

84. Les antibalaka ne sauraient être considérés comme des groupes armés du 

même type que les factions de l’ex-Séléka. Tout d’abord, les antibalaka n’ont pas de 

chaîne de commandement claire. Les deux chefs, Patrice-Édouard Ngaïssona et 

Maxime Mokom, ont une influence limitée sur le terrain, les allégeances des 

antibalaka locaux fluctuant au gré de divers facteurs, notamment la manière dont ils 

jugent la capacité de chaque chef de faciliter leur accès au programme de 

désarmement, démobilisation, réintégration et rapatriement
62

. Patrice-Édouard 

Ngaïssona, en particulier, s’est progressivement éloigné de sa base antibalaka
63

. 

85. Ensuite, bien qu’ils aient souvent les mêmes revendications et le même 

langage politique (comme la nécessité de réarmer les FACA ou les discours hostiles 

à l’égard de la MINUSCA et des musulmans), les antibalaka locaux poursuivent des 

objectifs et des intérêts très divers sur le terrain. « Charly », le coordonnateur 

antibalaka de la préfecture d’Ouham, a par exemple indiqué au Groupe d’experts 

avoir refusé d’engager ses hommes dans les combats de février 2017 dans la 

préfecture d’Ouaka, estimant n’y avoir aucun intérêt
64

. 

86. « Antibalaka » est en définitive un terme qui renvoie à un vaste réseau de 

milices aux objectifs avant tout locaux, qui se présentent parfois elles -mêmes 

comme des groupes d’autodéfense. Ces différents groupes peuvent toutefois être 

mobilisés et coordonnés à l’occasion par des acteurs ayant des intentions 

différentes – parfois nationales –. Ces acteurs peuvent fournir aux groupes 

antibalaka un appui financier et logistique pour affronter d’autres groupes armés, la 

MINUSCA ou certaines communautés. Par exemple, à Bria, en avril 2017, les 

membres du groupe d’autodéfense local dirigé par le capitaine Hughes Tchumenga 

et les éléments antibalaka de la préfecture d’Ouaka emmenés par Gaëtan Boadé, 

bien qu’étant des entités distinctes habituellement actives dans des régions 

différentes, ont collaboré sous la houlette du FPRC qui les a aidés à a ttaquer 

l’UPC
65

. Les deux groupes se sont par la suite affrontés.  

 

  Attaque de Bangassou (13 mai 2017) 
 

87. L’attaque antibalaka contre Bangassou est la conséquence d’une combinaison 

de ce type de facteurs locaux et de dynamiques plus larges. Le 13  mai 2017, cinq 

jours après l’attaque menée contre les soldats de la paix à Yongofongo (voir par.  106 

à 108), des combattants antibalaka, venus principalement de Bakouma et de l’axe 

Bangassou-Rafaï, ont attaqué le quartier de Tokoyo et la base de la MINUSCA, 

faisant 72 morts, 76 blessés et 4 400 déplacés. Les membres de la communauté 

musulmane qui se trouvaient dans l’église catholique ont été spécifiquement visés 

__________________ 

 
62

 Rencontres avec des commandants locaux et des combattants antibalaka,  avril-juin 2017. 

 
63

 Rencontres avec des membres de la faction Ngaïssona des antibalaka, avril-juin 2017. 
 64 

Rencontre avec « Charly », Bossangoa, mai 2017. 
 65 

Rencontre avec Hughes Tchumenga, Bria, 11 avril 2017. 
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après le départ des soldats de la paix partis défendre la base de la MINUSCA et 

laissant la communauté musulmane sans protection
66

. 

88. L’attaque de Bangassou découle de tensions locales ainsi que de rivalités 

économiques et politiques. La réinstallation de l’UPC aux alentours de Bangassou a 

été source de frustration pour certains habitants locaux. En particulier, le sentiment 

qu’un traitement préférentiel serait accordé par l’UPC aux commerçants 

musulmans, accusés d’être dispensés du paiement des taxes exigées aux barrages de 

l’UPC, a suscité un profond mécontentement
67

. Ce sentiment de frustration a été 

instrumentalisé par certaines personnalités et autorités locales, pour qui la 

communauté musulmane tout entière soutiendrait l ’UPC
68

.  

89. Plus généralement, des personnalités politiques à Bangui ont elles aussi 

soutenu les antibalaka. Plusieurs sources ont indiqué au Groupe d’experts que les 

groupes qui avaient attaqué Bangassou et la base de la MINUSCA étaient dirigés 

par d’anciens membres des FACA venus de la préfecture d’Ouaka, de Boali et de 

Bossangoa
69

. Aux yeux de ces hommes politiques de Bangui, la présence de ces 

groupes antibalaka à Bangassou est un moyen d’interposition contre une nouvelle 

avancée des factions ex-Séléka vers l’est. 

 

 

 B. Arsenal des antibalaka 
 

 

90. Si, pour l’essentiel, les combattants antibalaka sont équipés d’armes 

artisanales et de munitions de chasse, de nouveaux réseaux d’approvisionnement 

(voir carte à l’annexe 6.1), activés par les antibalaka de manière indépendante ou 

à l’occasion avec la coalition dirigée par le FPRC, leur ont permis d’acquérir des 

armes conventionnelles, principalement des fusils d’assaut de type AK-47 et des 

lance-roquettes
70

. 

91. En novembre 2016, quatre partisans des antibalaka et deux des fondateurs du 

Mouvement de résistance pour la défense de la patrie (MRDP), Séraphin Koméya et 

Hans Nemandji III, se sont réunis à Bangui pour organiser le trafic d’armes et le 

recrutement de combattants en vue d’appuyer la coalition dirigée par le FPRC 

(annexe 6.2). Au milieu du mois de janvier 2017, Hans Nemandji et le général Arda 

Hakouma (FPRC) se sont également procuré des armes  – notamment des munitions 

pour mortier de 60mm et 120mm – à Moyen Sido (préfecture d’Ouham Pende) à la 

frontière avec le Tchad. 

92. Des armes et munitions sont également acheminées clandestinement depui s la 

République démocratique du Congo et la République du Congo par le fleuve 

Oubangui et le port fluvial d’Ouango (7
e
 arrondissement de Bangui). Les trafiquants 

ont indiqué au Groupe d’experts qu’en décembre 2016, ils avaient collecté des 

armes à Géména (République démocratique du  Congo) et en mai 2017, les autorités 

centrafricaines ont saisi 6 000 cartouches de chasse provenant de Zongo 

(République démocratique du Congo) à Port Beach à Bangui (annexe 6.3). Le 

Groupe d’experts rencontre fréquemment en République centrafricaine ce type de 

__________________ 

 
66

 Rencontre avec des sources confidentielles, Bangassou, 12 juin 2017. Rencontre avec un 

représentant de la communauté musulmane, Bangui, 15 juin 2017. 
 67 

Rencontre avec une personnalité locale de Bangassou, Bangui, 16 juin 2017. 

 
68

 En octobre 2016, les autorités locales et religieuses se sont réunies pour encourager les jeunes à 

fonder des groupes armés, en appelant leur attention sur la menace que fait peser l’UPC et sur la 

complicité de la communauté musulmane. 

 
69

 Rencontre avec des antibalaka arrêtés à Bangassou, Bangui, le 14 juin. Rencontres avec des 

sources confidentielles, Bangassou, 12  juin. 

 
70

 Rencontres avec des sources confidentielles, Bangui, 7 et 11 avril 2017. Documents confidentiels, 

4 avril, 31 mai et 4 et 5 juin 2017.  
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munitions, fabriquées par la société MACC à Pointe Noire (Congo) (annexe  6.4). 

D’autres sources ont indiqué que depuis novembre 2016, des armes sont chargées à 

bord d’embarcations dans le port d’Impfondo (Congo) et livrées à Bangui
71

. 

93. Le 11 avril, la MINUSCA a saisi dans des boutiques locales de Bangassou, 

actuelle plaque tournante principale du trafic d’armes, 11 275 cartouches MACC et 

136 machettes vendues par des personnes venues de la République démocratique 

du Congo (annexe 6.5)
72

. Cette saisie montre que les combattants antibalaka se sont 

mis au trafic dans la préfecture de Mbomou.  

 

 

 C. Financement des antibalaka : le cas de la mine d’or 

de Koro-Mpoko 
 

 

94. Profitant de la faiblesse, voire de la complicité des autorités locales dans leurs 

zones de présence, les antibalaka continuent de mener des activités lucratives 

illégales. Par exemple, dans le nord-ouest, les frères Ndalé (voir par.  119 à 122) ont 

principalement recours au vol et au trafic de bétail.  

95. L’exploitation des ressources naturelles reste également une source potentielle 

de revenus, comme le montre le cas de la mine d’or de « Wili » à Koro-Mpoko, 

à environ 50 kilomètres au sud de Bossangoa. Depuis que l’on y a découvert de l’or 

en juin 2016, la population de Koro-Mpoko serait passée d’environ 

10 000 personnes à 40 000 (voir annexe 6.6). La production atteindrait aujourd’hui 

2 500 grammes d’or par jour
73

. 

96. La mine est sous le contrôle des habitants de Koro-Mpoko, avec Guy 

Gbaguéné à la tête d’un système de gestion hiérarchique qui compte 5 à 10 chefs de 

chantier et collecte des taxes sur toute la production. Les antibalaka locaux génèrent 

des revenus issus de la mine de différentes manières  : 

 a) En tant que chefs de chantiers : Guy Martial Yankoïssé, alias « capitaine 

Djapra », est l’un d’entre eux. Il est également l’ancien maire et ancien chef 

antibalaka de Koro Mpoko
74

; 

 b) En tant que mineurs et acheteurs  : nombre de combattants antibalaka, 

dont certains venant de Bangui, se rendent régulièrement à Koro -Mpoko
75

; 

 c) Par le prélèvement illégal de taxes aux barrages montés à l ’entrée du site; 

 d) En tant qu’agents de sécurité privés : les chefs de chantier ont engagé des 

éléments antibalaka de Koro-Mpoko et de Bossangoa pour les protéger. La présence 

de nombreuses armes a été confirmée par plusieurs témoins oculaires (annexe 6.6).
76

 

97. Les autorités nationales admettent avoir un contrôle très limité sur la situation 

à Koro-Mpoko. Elles reconnaissent que les agents de l’Unité spéciale antifraude 

(USAF ou « brigade des mines ») n’ont pas les moyens nécessaires pour imposer 

__________________ 

 
71

 Rapports confidentiels, 8 novembre 2016 et 17 juin 2017. Rencontre avec une source 

confidentielle, 20 mai 2017. 

 
72

 Mission du Groupe d’experts à Bangassou, 8 au 13 juin 2017. 

 
73

 Document confidentiel émanant du Ministère des mines, de l’énergie et de l’hydraulique, non 

daté. Rencontre avec les autorités locales, Bossangoa et Koro-Mpoko, 9 et 10 mai 2017. 

 
74

 Rencontre avec « Charly », Bossangoa, 9 mai 2017.  

 
75

 Rencontre avec un chef antibalaka, Bangui, 19 mai 2017. Rapport confidentiel, 1
er

 avril 2017. 

 
76

 Rencontre avec un officier de la gendarmerie, Bossangoa,9 mai 2017. 
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leur autorité aux groupes armés et sont, pour le moment, obligés de collaborer avec 

eux
77

. 

98. Alors que le Gouvernement mène une politique de sensibilisation vis -à-vis des 

travailleurs pour lutter contre le trafic, certains habitants locaux impliqués dans la 

gestion de la mine de « Wili » ont indiqué au Groupe d’experts qu’ils ne laisseraient 

pas les autorités centrafricaines remettre en question leur contrôle de la mine
78

. 

 

 

 VII. Infiltration de combattants étrangers à la frontière 
entre la République centrafricaine et la République 
démocratique du Congo  
 

 

99. Dans son rapport final de 2016, le Groupe d’experts avait soulevé la question 

de l’arrivée à Bangui en 2016 d’un officier des Forces armées de la République 

démocratique du Congo, Freddy Libeba Baongoli, pour préparer une insurr ection 

contre les autorités nationales de la République démocratique du Congo 

(S/2016/1032, par. 17). Le 9 juin, M. Baongoli a été arrêté à Bangui, avec un autre 

ressortissant congolais, Alexandre Mitchiabu Mabiji. Ils ont déclaré faire partie d’un 

groupe militaro-politique dirigé par John Tchibangu, ancien colonel des Forces 

armées de la République démocratique du Congo, qui a déserté en 2012 et s ’emploie 

depuis à organiser une lutte armée en République démocratique du Congo depuis 

Kampala (Ouganda)
79

. 

100. MM. Baongoli et Mitchiabu ont prétendu avoir formé deux bataillons, 

constitués notamment de quelques soldats des FARDC stationnés dans la province 

de l’Équateur (République démocratique du Congo)
80

. Selon eux, une opération 

militaire devait être lancée le 30  juin 2017 depuis Gbadolite (République 

démocratique du Congo)
81

.  

101. MM. Baongoli et Mitchiabu ont déclaré avoir été chargés de recruter entre 500 

et 1 000 combattants centrafricains et que les trois quarts des recrues se trouvaient à 

l’extérieur de Bangui
82

. 

102. Le général Zoundeko, ancien membre du RPRC tué en février 2017, aurait 

aidé MM. Baongoli et Mitchiabu à mobiliser combattants et armes
83

. À Bangui, 

plusieurs individus proches du RPRC et de l’ex-Séléka auraient travaillé pour 

MM. Baongoli et Mitchiabu depuis 2014
84

. M. Baongoli était en possession d’un 

passeport centrafricain avec fausse identité, délivré par Nourredine Adam lorsqu ’il 

était Ministre d’État chargé de la sécurité (voir annexe  7.1). Le 11 juin, Dido Ndud 

Koumalo, lié au général Zoundeko, a également été arrêté à Bangui.  

103. Le Groupe d’experts a obtenu une photo de nouveaux uniformes militaires 

envoyés à Bangui avec une inscription « Col. Libeba Boangoli NY Freddy » (voir 

annexe 7.2). Il a également obtenu des SMS envoyés le 14 avril 2017 à des 

personnes vivant à Bangui, avec des informations détaillées sur les effectifs et les 

__________________ 

 
77

 L’USAF ne compte qu’environ 100 agents pour tout le pays, avec un arsenal très limité. Rencontre 

avec un représentant du cabinet du Ministère des mines, de l’énergie et de l’hydraulique, Bangui, 

8 et 9 juin 2017. 

 
78

 Rencontres avec des sources confidentielles, Bossangoa et Koro-Mpoko, 9 au 11 mai 2017. 

 
79

 Documents et dossiers confidentiels obtenus par le Groupe d’experts le 25 et le 27 juin 2017. 

Rencontre avec une source confidentielle, Bangui, 13  juin 2017. 

 
80

 Documents et dossiers confidentiels obtenus par le Groupe d’experts le 27  juin 2017. 

 
81

 Documents et dossiers confidentiels obtenus par le Groupe d’experts le 25 et le 27 juin 2017. 

 
82

 Ibid. 
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 Documents confidentiels et rencontres avec des sources confidentielles, Bangui, 13  juin 2017. 

 
84

 Rencontre avec une source confidentielle, Bangui, 14  juin 2017. 
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armes disponibles (voir annexe 7.3), qui indiqueraient que 683  hommes, pourvus de 

347 armes, se tenaient prêts à traverser la frontière entre la République 

centrafricaine et la République démocratique du Congo pour se rendre à Gbadolite.  

104. Lors de l’établissement du présent rapport, rien ne montrait que ces 

ressortissants de la République démocratique du Congo dont il est question 

participaient à des combats opérationnels en République centrafricaine ou 

y faisaient entrer des armes. Ils semblent plutôt qu’ils utilisent le territoire de la 

République centrafricaine comme base de recrutement pour leurs opérations en 

République démocratique du Congo. Cependant, les combattants centrafricains 

mobilisés par M. Baongoli ont participé à des opérations militaires de la coalition 

dirigée par les FPRC et 73 d’entre eux auraient été tués. 

 

 

 VIII. Situation humanitaire : violations croissantes des droits 
de l’homme et du droit international humanitaire 
 

 

105. La situation humanitaire en République centrafricaine se dégrade de manière 

spectaculaire. Ces six derniers mois, plus de 100  000 nouvelles personnes ont été 

déplacées à l’intérieur du pays ou comme réfugiés à l’extérieur. En mai 2017, on 

dénombrait plus de 500 000 personnes déplacées (soit environ 10  % de la 

population, pourcentage le plus élevé depuis 2014) et 480  000 réfugiés
85

. 

 

 

 A. Attaques visant le personnel de maintien de la paix  
 

 

106. Depuis le déploiement de la MINUSCA en septembre 2014, le premier 

semestre 2017 a été le plus meurtrier pour la Mission pour ce qui est des attaques 

contre son personnel, avec neuf personnes mortes à ce jour
86

. 

107. Le 8 mai 2017, la MINUSCA a subi son plus grand nombre de victimes en une 

seule attaque. Un convoi d’ingénieurs cambodgiens et de soldats marocains a été 

attaqué par des éléments antibalaka à un point de contrôle du village de Yogofongo 

(à 20 km de Bangassou)
87

. L’attaque est intervenue sur fond de fausses rumeurs 

propagées par des habitants locaux, y compris des politiciens et des autorités 

locales, selon lesquelles le personnel de maintien de la paix transportait des Peuls 

armés vers Bangassou pour qu’ils y aident l’UPC à prendre le contrôle de la ville. 

Durant l’attaque, des antibalaka ont accusé le personnel d’être « des musulmans et 

amis de l’UPC » (annexe 8.1)
88

. 

108. Cinq membres du personnel de maintien de la paix ont été tués dans l ’attaque 

(4 Cambodgiens et 1 Marocain) et huit autres ont été blessés (7 Marocains et 

1 Cambodgien). Le 13 mai, un autre membre du personnel de maintien de la paix 

marocain a été tué à Bangassou dans une attaque menée par des antibalaka. 

109. La route reliant Bangassou, Rafaï, Zemio et Obo, qui longe la frontière de la 

République démocratique du Congo, est devenue un axe à haut risque tant pour les 

civils que pour le personnel de maintien de la paix. Par exemple, le 3 janvier, deux 

soldats de la paix mauritaniens ont été tués et deux autres ont été blessés dans une 

__________________ 

 
85

 Groupe sectoriel de la protection en République centrafricaine, « Rapport sur les mouvements de 

population » (voir note de bas de page 56).  

 
86

 Rapport confidentiel, 18  mai 2017. 
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 Rencontre du Groupe d’experts avec des membres du personnel de maintien de la paix blessés, 

Bangui, 11 mai 2017. 
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S/2017/639 

 

25/126  17-11554 

 

embuscade contre un convoi à environ 60 kilomètres à l’ouest d’Obo
89

. Le 14 avril, 

des combattants de l’UPC ont attaqué des membres du personnel de maintien de la 

paix à Zemio
90

. 

 

 

 B. Attaques contre des organisations non gouvernementales 
 

 

110. La République centrafricaine demeure l’un des endroits les plus dangereux 

pour les acteurs humanitaires
91

. D’après une organisation non gouvernementale 

(ONG) internationale, 123 attaques ont été perpétrées contre des ONG dans le pays 

de janvier à juin 2017
92

.  

111. Certains membres du personnel des ONG ont indiqué au Groupe d’experts 

qu’ils se sentaient particulièrement en danger dans les zones d’où la MINUSCA 

était absente. La stratégie de la Mission consistant à déployer des ressources 

militaires supplémentaires dans des zones de crises majeures, comme Bambari et 

Bangassou, et par conséquent la fermeture de certaines bases opérationnelles 

temporaires ont eu des répercussions sur les activités des ONG et plusieurs d ’entre 

elles ont dû suspendre leurs activités, par exemple à Kabo (préfecture d ’Ouham)
93

. 

112. Le 24 mai 2017, un assaillant a forcé deux personnes à sortir de l ’hôpital de 

Médecins sans frontières à Bangassou et les a exécutées
94

. S’il est vrai que le 

personnel de l’organisation n’était pas directement pris pour cible, il n’en reste pas 

moins que l’incident représente une violation grave du droit international 

humanitaire. 

 

 

 C. Violences sexuelles liées aux conflits  
 

 

113. Le Groupe d’experts note que l’on fait toujours peu de cas des violences 

sexuelles et sexistes, phénomène pourtant récurrent et largement répandu dans tout 

le pays
95

 (annexe 8.2). Certaines agressions sexuelles ont eu lieu alors que la 

population était sous le contrôle de groupes armés. Par exemple, le Groupe 

d’experts a eu connaissance d’au moins trois viols commis par des éléments qui 

appartiendraient au groupe Retour, réclamation et réhabilitation (3R) pendant qu ’ils 

occupaient Niem, du 2 au 20 mai 2017
96

.  

114. Le 25 avril, à Bocaranga (préfecture d’Ouham Pendé), Abba Rafael, alors 

leader antibalaka à Bozoum (préfecture d’Ouham-Pendé), et ses éléments, ont 

enlevé et violé 10 filles musulmanes âgées de 11 à 13  ans
97

. 

 

 

 D. L’école de la paix, ou « école Ali Darassa » 
 

 

115. À Bambari, le Groupe d’experts a visité l’École communautaire de la paix, 

également appelée « école de la paix » ou « école Ali Darassa », que dirige Ahmat 

__________________ 
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 Rapport confidentiel, 4 janvier 2017. 

 90 Rapports confidentiels, 15 et 20  avril 2017.  
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 Rapport confidentiel, 25  juin 2017. 
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 International NGO Safety Organization, Central African Republic  facts and figures database. 

Disponible à l’adresse http://www.ngosafety.org/country/central_african_republic.  

 
93

 Rapports confidentiels, 9, 11, 14 et 22  avril et 3 et 12 mai 2017. 
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 Rapport confidentiel, 25  mai 2017. 
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 Rencontre du Groupe d’experts avec des organisations humanitaires, mai à juin 2017.  

 
96

 Source confidentielle, 2 juin 2017, et rapport confidentiel, 13  juin 2017. 
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 Rapport confidentiel, 26  avril 2017. Rencontres avec des sources confidentielles, 15 et 18  mai 

2017. 
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Ali, qui s’est présenté comme le représentant de l’UPC pour les affaires 

humanitaires et qui a également été le conseiller du dirigeant de l ’UPC Ali 

Darassa
98

. Il a indiqué au Groupe d’experts que le financement de l’école, 

opérationnelle depuis mars 2015, était assuré par Ali Darassa. 

116. D’après les informations contenues dans son rapport annuel, l ’école a reçu du 

matériel pédagogique et du mobilier de base des ONG Triangle et Save the Children 

ainsi que du Bureau de la coordination des affaires humanitaires et du Fonds des 

Nations Unies pour l’enfance (annexe 8.3), parce qu’elle était alors la seule 

à accueillir les déplacés à Bambari.  

117. L’inspectrice du Ministère de l’éducation dans la région
99

 a déclaré avoir 

connaissance du fait que l’école était financée par M.  Darassa. Estimant que l’école 

renforce la cohésion sociale, l’inspectrice s’y est également rendue officieusement 

et a apporté du matériel et du mobilier.  

118. Selon le Groupe d’experts, cet exemple montre bien comment les groupes 

armés peuvent utiliser les activités humanitaires et sociales pour asseoir leur 

légitimité au sein des communautés.  

 

 

 E. Conséquences humanitaires des violences dans le nord-ouest 
 

 

119. Le vol qualifié de bétail appartenant à des Peuls par des groupes antibalaka 

sous le contrôle des frères Ndalé est perpétré sur fond de meurtres, d ’enlèvements et 

d’agressions sexuelles
100

. En parallèle, des éléments des 3R ont attaqué des civils 

soupçonnés de soutenir les frères Ndalé, comme à Bocarangua le 2  février 2017
101

 et 

pendant l’occupation de Niem par les 3R du 2 au 20  mai
102

. 

120. À Bocarangua, le 2 février 2017, des éléments des 3R ont détruit au moins 

35 maisons et commerces et vandalisé l’église
103

. Au moins 18 personnes ont été 

tuées et 9 000 nouveaux déplacés ont dû chercher refuge hors de la ville
104

. 

121. L’occupation de Niem par les 3R a entraîné des milliers de nouveaux 

déplacés
105

, la destruction et le pillage de maisons et la mort de plus de 

70 personnes (voir annexe  8.4)
106

. Lors de la visite du Groupe d’experts à Niem, 

l’hôpital local accueillait plus de 500  personnes déplacées. Des combattants 

appartenant aux 3R ont également attaqué et détruit des villages sur l ’axe reliant 

Bocarangua à Koui (annexe 8.5). 

122. Des informations sur d’autres questions humanitaires, notamment l’occupation 

d’écoles par des groupes armés et des enfants associés aux groupes armés, figurent 

à l’annexe 8.6. 

 

 

__________________ 
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 IX. Faits nouveaux relatifs au Processus de Kimberley 
 

 

123. Depuis la levée partielle de la suspension du Processus de Kimberley en juin 

2015 (S/2016/694 par. 106 à 111), cinq sous-préfectures ont été déclarées conformes 

(Berbérati, Boda, Carnot, Gazi et Nola), permettant ainsi l ’exportation de la 

production de ces zones.  

124. Un audit juricomptable des stocks de diamants bruts constitués par les bureaux 

d’achat pendant la crise sera bientôt fait par une entreprise sous -traitante afin de 

déterminer les lieux et dates de leur acquisition et statuer ensuite sur la possibilité 

de les exporter. À ce sujet, le Groupe d’experts réaffirme que, conformément à la 

résolution 2134 (2014) et aux résolutions ultérieures du Conseil de sécurité, 

apporter un appui aux groupes armés par l’exploitation illégale des ressources 

naturelles est passible de sanctions. Ainsi, les personnes et entités ayant acheté des 

diamants provenant de zones sous le contrôle de groupes armés pourraient faire 

l’objet de sanctions. 

125. Dans son rapport final de décembre 2016 (S/2016/1032, par. 230 à 238), le 

Groupe d’experts a souligné que, dans certaines zones déclarées conformes, la 

liberté de circulation, qui constitue l’un des trois critères définissant la conformité 

des zones, était souvent limitée aux principales villes de Berbérati, Sosso -Nakombo, 

Carnot et Nola. 

126. En juin 2017, le Groupe d’experts a visité Boda, autre sous-préfecture déclarée 

conforme. Bien qu’il s’y trouve encore un camp de déplacés qui accueille entre 200 

et 300 personnes, le Groupe d’experts a observé que les conditions de sécurité 

favorisaient une circulation relativement sûre
107

. Toutefois, du fait de la présence 

larvée des antibalaka, la liberté de circulation des membres de la communauté 

musulmane est sérieusement restreinte dans la sous-préfecture voisine de Boganda, 

où l’État reste encore très peu présent (on y compte deux gendarmes et aucun 

membre de l’USAF). Plus précisément, l’accès aux sites miniers autour de Boganda 

et de Bodjoula serait refusé aux musulmans
108

. 

 

 

 X. Recommandations  
 

 

127. Le Groupe d’experts recommande que le Comité du Conseil de sécurité créé 

par la résolution 2127 (2013) concernant la République centrafricaine  : 

 a) Encourage tous les médiateurs à identifier et à impliquer dans les 

pourparlers de paix les personnes réellement susceptibles d’exercer une influence 

sur le terrain et de respecter les engagements qu’elles prennent, rappelant à cet 

égard que, conformément au paragraphe  10 c) de la résolution 2339 (2017) du 

Conseil de sécurité, et sous réserve de l’approbation du Comité du Conseil créé en 

application de la résolution 2127 (2013), les personnes inscrites sur la liste peuvent 

voyager afin de se rendre à des réunions favorisant la réalisation des objectifs de 

paix et de réconciliation nationale;  

 b) Encourage les autorités nationales centrafricaines, au plus haut niveau, 

à veiller à ce que tous les fonds et autres actifs financiers et ressources économiques 

des personnes et entités inscrites sur la liste soient gelés sans délai, conformément 

au paragraphe 12 de la résolution 2339 (2017);  

__________________ 
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 Mission du Groupe d’experts à Boda le 10  juin 2017. Le Groupe d’experts a rencontré, entre 

autres, l’adjoint au maire de Boda, des représentants de la jeunesse, des collecteurs musulmans et 

des imams. 
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 Rencontre avec des imams et des collecteurs musulmans à Boda le 10  juin 2017. 
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 c) Encourage la MINUSCA à prendre, en collaboration avec les autorités 

centrafricaines et celles des pays voisins, des mesures efficaces dès qu’elle dispose 

d’informations fiables sur des activités de trafic d’armes, afin que les armes soient 

saisies et inspectées; 

 d) Encourage les États Membres à respecter scrupuleusement les procédures 

de notification et d’exemption et à coordonner leur action avec la MINUSCA 

lorsqu’ils dispensent des formations opérationnelles et non opérationnelles aux 

forces de sécurité centrafricaines, y compris la garde présidentielle;  

 e) Encourage les autorités centrafricaines, en collaboration avec la 

MINUSCA, à offrir aux forces de sécurité nationales, y compris à l ’USAF, la 

formation et les ressources adaptées et nécessaires dans le cadre du processus de 

réforme du secteur de la sécurité, afin qu’elles puissent participer efficacement à la 

lutte contre le trafic des ressources naturelles;  

 f) Encourage la MINUSCA à continuer de prendre les mesures nécessaires 

pour que son unité de police scientifique puisse protéger tout élément de preuve 

relatif aux violations des droits de l’homme et du droit international. 
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Annexes 
 

 Annexes to the final report of the Panel of Experts on the Central 

African Republic extended pursuant to Security Council resolution 

2339 (2017) 
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